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Dès les années 70, le Conseil des communautés européennes et la Commission 
européenne ont cherché à favoriser la libre circulation des professionnels de santé en 
instaurant notamment un système de reconnaissance mutuelle des diplômes. Si l’arrivée de 
professionnels venant d’autres États membres a permis de faire face au manque en France, 
il est néanmoins nécessaire de s’assurer de la qualité des formations reçues par ces 
professionnels. 

 
1. La mobilité des professionnels de santé fondée sur le principe 

de libre circulation des personnes et la reconnaissance mutuelle 
des qualifications 

La mobilité des professionnels de santé au sein de l’Union européenne découle de la 
libre circulation des personnes qui est l’un des principes fondateurs du marché intérieur. 
La directive 2005/36/CE, modifiée en 2013, définit les conditions de reconnaissance des 
qualifications d’un État membre à l’autre pour permettre cette mobilité. Il existe deux 
régimes de reconnaissance mutuelle des qualifications : un régime de reconnaissance 
mutuelle automatique et un régime général. 

 
Le premier, la reconnaissance mutuelle automatique, concerne les professions 

dites sectorielles que la directive énumère. Il s’agit des médecins généralistes ou 
spécialistes, des dentistes, des infirmiers de soins généraux, des pharmaciens et des 
sages-femmes. Pour ces professions, la directive 2005/36/CE fixe le niveau des diplômes 
requis pour suivre les formations permettant l’exercice de ces professions. Elle détermine 
également la durée minimale de ces formations, ainsi que les connaissances et 
compétences qu’elles doivent permettre d’acquérir. Enfin, l’annexe V de la directive 
détermine, pour chaque État membre, la liste des établissements autorisés à délivrer un 
diplôme pour exercer ces professions sectorielles. Les professionnels qui souhaitent faire 
jouer la reconnaissance de leurs qualifications n’ont pas de stage à accomplir ou d’examens 
à passer. 

 
Le régime général, lui, s’applique aux autres professions médicales. Dans le cadre 

du régime général, les autorités de l’État membre d’accueil examinent l'ensemble des 
diplômes, certificats et autres titres, ainsi que l'expérience pertinente de l'intéressé, et 
comparent les compétences attestées par ces titres et cette expérience aux connaissances 
et qualifications exigées par la législation nationale. Les autorités peuvent ensuite proposer 
des mesures compensatoires, qui peuvent être un stage ou une épreuve d’aptitude. 

 
Ce régime général s’applique également aux professions sectorielles lorsque : 

– le diplôme obtenu dans un État membre de l’Union européenne n’est pas conforme à la 
directive 2005/36/CE, à la suite de l’arrêt Dreessen de la Cour de justice de l’Union 
européenne du 22 janvier 2002 (affaire C-31/00) ; 
– le diplôme a été obtenu dans un État tiers mais a été reconnu par un État membre de 
l’Union européenne et le titulaire a pu exercer sa profession dans cet État pendant trois ans 
au moins, à la suite de l’arrêt Hocsman de la même Cour du 14 septembre 2000 (affaire C- 
238/98). 

 
Ces dispositions s’appliquent aux ressortissants des États membres de l’Union 

européenne à laquelle s’ajoutent la Norvège, le Liechtenstein, l’Islande et la Suisse. 
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Une fois le diplôme reconnu, l’ordre concerné peut contrôler que 
les  professionnels dont les qualifications ont été reconnues maîtrisent la 
langue du pays d’accueil. Ce contrôle doit être proportionné. 

L’exercice des professions de santé est en outre conditionné en 
France à une inscription auprès de l’ordre concerné. Une attestation de 
moralité peut également être demandée. 

Le conventionnement par une caisse d’assurance-maladie ne 
requiert, pour les médecins et les praticiens de l’art dentaire, aucun stage 
préparatoire ni aucune période d’expérience professionnelle. 




